    INFORMATION A DESTINATION DES COPROPRIETAIRES
Madame, Monsieur,


            

Des travaux devant être engagés dans votre copropriété prochainement, le CREDIT FONCIER vous propose de financer, à l’aide d’un emprunt collectif, jusqu’à 100% de votre quote-part, au taux d’un prêt immobilier, sans hypothèque, ni caution personnelle.

Si vous choisissez d’adhérer à l’emprunt collectif, nous vous précisons que, conformément à la résolution qui aura été votée en Assemblée Générale, les échéances seront prélevées sur votre compte bancaire, postal ou autre, directement par le CREDIT FONCIER.
A noter que ce prêt est assorti de la garantie que l’engagement de chaque copropriétaire participant à l’emprunt est, en tout état de cause, strictement limité aux charges de remboursement de sa quote-part ; il n’y a pas de solidarité entre les copropriétaires participant à l’emprunt :
· Pas de limite d’âge, (pas d’assurance-décès),
· Pas d’ouverture de compte,

· Pas d’hypothèque, ni de caution personnelle,
· Possibilité de rembourser la totalité de sa quote-part par anticipation, sans pénalité de remboursement anticipé.

IMPORTANT : Pour souscrire à ce prêt, vous devez être à jour de vos charges courantes et la mise en place est soumise aux conditions suivantes :
· 2 copropriétaires minimum adhérant à l’emprunt,
· montant minimum de chaque quote-part : 1 000 €,
· Le cumul des quotes-parts doit atteindre au minimum 15 000 €uros.
Pour constituer votre dossier, il suffira de retourner à votre Syndic l’offre d’adhésion à l’emprunt (**) qu’il vous fera parvenir après l’Assemblée Générale après l’avoir complétée, datée, signée et accompagnée d’un RIB et obligatoirement, de la photocopie de votre Carte Nationale d’Identité ou de votre Passeport ou autre justificatif. (pour les quotes-parts supérieures à 20.000 € joindre votre feuille d’impôts).
N.B. : Pour calculer le montant de votre remboursement trimestriel, il faut multiplier le montant de la trimestrialité figurant sur la tarification,, correspondant à la durée choisie en assemblée générale,  par le montant de vos travaux divisé par 1000.
(**) l’offre d’adhésion à l’emprunt collectif ne deviendra effective qu’après accord du Crédit Foncier et le barème applicable sera celui en vigueur à la date où le Crédit Foncier notifiera cet accord. 

